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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

AVION -  Quartier de la République,  Boulevard Maurice Thorez Echange
sans soulte entre Pas-de-Calais habitat et le Groupe AUCHAN (ex-ATAC) 
Régularisation Foncière

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

En 2002, la société ATAC a sollicité l’Office pour l’acquisition d’une emprise de terrain
en vue d’y implanter un supermarché et une station de distribution de carburants, sur
le quartier de la République, Boulevard Maurice Thorez à Avion (annexe 1).

Le 16 juillet 2003, l’Office a cédé à la Société ATAC cette emprise (annexe 2).

A la  suite d’une erreur  lors  de  la  réalisation du document d’arpentage analysé aux
termes  dudit  acte  de  cession,  il  s’est  avéré  qu’une  partie  du  supermarché  a  été
construite sur une parcelle de terrain appartenant à Pas-de-Calais habitat (annexe 3).



Afin de rendre la situation juridique conforme à la situation de fait, les parties ont donc
convenu de procéder à un acte d’échange sans soulte puisqu’à l’époque les terrains ont
été estimés à valeur égale.
Par délibération du 13 mai 2005,  le Bureau du Conseil  d’administration de  Pas-de-
Calais habitat a validé l’acte d’échange entre la société ATAC et l’Office aux conditions
indiquées ci-dessus (annexe 4).

Toutefois,  à l’époque,  les  abords  des  résidences  n’étaient  pas  terminés  et  l’acte
d’échange n’a pu être régularisé par acte authentique.

De plus, entre temps :

- La société ATAC a été reprise par le Groupement AUCHAN ;
- Les  aménagements  extérieurs  réalisés  par  la  commune  d’Avion,  ont  fait

apparaître une modification de périmètre du terrain cédé à la Société AUCHAN
(ex-ATAC) et de la propriété Pas-de-Calais habitat, cette modification entraînant
une rectification des superficies et des références cadastrales.

Aujourd’hui, la situation étant définitive, il y a lieu d’exécuter la décision du Bureau du
Conseil d’Administration de l’office en date du 13 mai 2005 par la signature dudit acte
d’échange comme suit :

Cession Pas-de-Calais habitat / AUCHAN (884 m²)
AZ 442 pour.............. 844 m²
AZ 428 pour.............. 40 m²

Cession AUCHAN / Pas-de-Calais habitat (1559 m²)
AZ 286p pour........... 40 m²
AZ 288p pour........... 41 m²
AZ 308p pour........... 1478 m²

II - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206
1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et 210
E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 prennent acte des changements intervenus depuis la décision du Bureau du 13
mai 2005, notamment la substitution de la société ATAC par le Groupe AUCHAN
et les références cadastrales et superficies tel que relaté au rapport,



 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses,  charges et conditions de l’acte authentique  et à le
signer ainsi que toutes les pièces nécessaires à la régularisation de ce dossier
étant  ici  précisé  que  les  frais,  droits  et  émoluments  de  l’acte  seront  pris  en
charge pour moitié par chacune des parties.

Décision adoptée à l'unanimité
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